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la manifestation 
• 4 mois avant
à la Mairie et à la Préfecture
(plus de 5 000 personnes).

• 3 mois avant à la Mairie
(moins de 5 000 personnes).

 

Déclarer 

accusé de réception numérique 
accompagné de la notice de sécurité

Recevoir 

le matériel prêté et 
faire un état des lieux

Être en possession :
→ du courrier d’occupation du domaine public, 
→ de l'avis favorable de la Direction de 
la Sécurité civile et des risques majeurs 
(DSCRM), 
→ des autorisations municipales annexes 
(arrêté de stationnement, de sonorisation…)

Récupérer 

nettoyer et Restituer 
le matériel emprunté

Ranger 

et retourner la notice de sécurité
à l’instructeur de la Mairie de Toulouse, 

• 3 mois avanT la date 
de la manifestation pour les grands 
rassemblements de plus de 5 000 
personnes, 

• 2 mois avanT la date au plus tard,
pour les rassemblements de moins
de 5 000 personnes. 

Cette notice sera envoyée 
par l’instructeur à la Direction 
de la Sécurité civile et 
des risques majeurs (DSCRM). 

et appeler la Police nationale (17) 
en cas de problème

Compléter 

Rester vigilant 

jour j-4 mois
jour j-3 mois

jour j-1

À l'issue de
la manifestation

Jour J

la manifestation : 
contenu, date et lieu 
souhaités et recensement
des besoins techniques.

Concevoir 
jour j-6 mois 

1

2

4

5

6

jour j-3 mois
jour j-2 mois

La manifestation doit être anticipée
Tout commence 6 mois avant la date prévue

Toute occupation de l’espace 
public, dans la rue, un jardin ou sur 
une place, nécessite une autorisa-
tion de la Mairie.

Pour avoir le droit d’occuper ce lieu pu-
blic et d’y organiser une manifestation, 
quelques démarches sont à accomplir 
à l’avance :

→ déclarer votre manifestation ;

→ prévoir un dispositif préventif de 
secours et de sécurité qui respecte 
la réglementation et assure la sécu-
rité du public.

Le Maire, en sa qualité d’autorité de 
police, autorise ou non la tenue de 
la manifestation et s’assure que le 
dispositif de sécurité et les moyens 
de secours préventifs sont adap-
tés, afi n de veiller au bon ordre, à la 
sûreté, la sécurité et la salubrité pu-
bliques.

L’organisateur est responsable de 
la sécurité
En fonction du niveau 
du plan Vigipirate, de 
l’attractivité et de la 
sensibilité de l’évé-

nement, il vous appartient de prévoir un 
dispositif de surveillance, de contrôle 
des accès du site par des protections 
passives pour empêcher l’intrusion de 
tout véhicule et si vous le jugez néces-
saire, de prévenir les services de police 
municipale et nationale. 

Plus d’informations

Pour télécharger 
la déclaration de la Mairie

→ en ligne 
toulouse.fr
Rubrique : Services / Démarches /
Organiser un événement 

Pour déclarer 
votre manifestation 
en Mairie

→ par courrier 
Monsieur le Maire de Toulouse
Hôtel de Ville
Place du Capitole - BP 999
31040 TOULOUSE Cedex 6 

→ par mail
jean-luc.moudenc@mairie-toulouse.fr

Pour déclarer 
votre manifestation 
en Préfecture

Préfecture de la Haute-Garonne
Monsieur le Préfet 
de la Haute-Garonne
Pole de la sécurité intérieure
1 rue Sainte-Anne
31038 Toulouse Cedex 9

Cas particulier
Les manifestations à caractère
revendicatif et militant (politique, 
syndical...) se déclarent uniquement 
à la Préfecture.

Les manifestations se déroulant 
sur plusieurs communes doivent 
être déclarées dans les différentes 
communes concernées 
et en Préfecture.

→ haute-garonne.gouv.fr/risqueterroriste
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Organiser 
un événement 
sur l’espace 

public en toute 
sécurité

Manifestation culturelle, sportive, humanitaire…
Repas ou fête de quartier - Vide-grenier

OrganiserOrganiserOrganiser
ununun événementévénementévénement
sursursur l’espacel’espacel’espace

publicpublicpublic enenen toutetoutetoute
sécuritésécuritésécurité

Contact
Mairie de Toulouse

Service Manifestations et Fêtes
05 61 22 29 35

manif.fetes@mairie-toulouse.fr

Organiser 
un événement
sur l’espace

public en toute 
sécurité

OrganiserOrganiserOrganiser
ununun événementévénementévénement
sursursur l’espacel’espacel’espace

publicpublicpublic enenen toutetoutetoute
sécuritésécuritésécurité
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